
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° 27 - Vendredi 13 Mars  2020 
 

 
COMMUNIQUE - COVID 19 

 
Déclaration de Noël Le Graët, 

Président de la F.F.F.,                                                      
à la suite des annonces du 
Président de la République, 

 
 

Madame, Monsieur  

Les annonces du Président de la République conduisent la 

Fédération Française de Football à prendre ses 

responsabilités pour contribuer sans ambiguïté à endiguer la 

crise sanitaire qui frappe notre pays. En conséquence, je 

souhaite annoncer dès ce soir la suspension de l’ensemble 

des activités et compétitions gérées par la Fédération, ses 

Ligues et ses Districts, sur l'ensemble du territoire. 

Ainsi, tous les championnats amateurs féminins et 

masculins, de toutes les catégories d’âge, les divers tournois 

et rassemblements, les entraînements et l’activité des écoles 

de football sont interrompus à compter de demain vendredi 

13 mars, et jusqu'à nouvel ordre. Ils reprendront dès que les 

conditions sanitaires le permettront. 

Je vous remercie pour votre collaboration. 

 
 
 
 
 
 

Coordonnées  
Siège Social et Adresse 
Postale : 
23 Rue Pied de Fond – B.P. 18312 
79043 NIORT CEDEX 9 

Accueil : 
BOUDREAULT Dominique 
LEGÉ Annie 
MAHAOUDI Hakim 
POIRAULT Jean-Luc 
Tel : 05.49.79.18.52 - Fax : 05.49.79.46.36 

Site officiel et E-Mail : 
Site : http://foot79.fff.fr 
e-mail : district@foot79.fff.fr 

Horaires d’ouverture :  
Du lundi au Jeudi : 8 h 00 – 17 h 00 
Vendredi : 8 h 00 – 17 h 00 de Novembre 
à Mars et 16 h 00 d’Avril à Octobre 

Réunions 
Manifestations  
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Réunion du 13 Février 2020 
Clubs en Infraction au 15 Février 2020 

 
 
Président : Mr. Jacques OUVRARD 
Membres présents : MM. Jean Luc BERTAUD, Yannick DEVANNE, Joël GABORIT, Nicolas LACROIX, Claude 
SENARD 
Membres excusés : Mr. David GUILLON  
Invités présents : MM. Franck BONNET, Thomas BROSSARD. 
 
 

««««« 
 
 

Situation des clubs arrêtée au 13 février 2020 
 
 

Nous vous rappelons qu’en ce qui concerne l'utilisation des joueurs mutés pour la saison en cours, 2018/2019, les clubs 
doivent obligatoirement faire référence à la liste publiée sur le site du District (rubrique Documents généraux/Arbitrage), 
ainsi qu'aux divers procès-verbaux de réunions de la Commission départementale du Statut de l'Arbitre. Cette liste ne 
peut plus être modifiée à ce jour.  
 
Nous publions donc ci-dessous la liste des clubs en infraction avec le statut de l'arbitrage au 31 janvier 2020 (date limite 
de demande licence des nouveaux arbitres et des changements de clubs) pour la saison 2019-2020.  
 
Les candidats arbitres auront jusqu'au 31 janvier 2020 pour être reçus aux tests théoriques (application du nouveau 
Statut) et jusqu'au 15 juin 2020 pour diriger le nombre minimum de rencontres officielles exigées.  
 
Il faut, si possible, prévoir un nombre de candidats supérieur aux obligations pour se prémunir contre un échec toujours 
possible à l'examen.  
 
Nous vous rappelons qu'outre les sanctions financières réglementaires, les sanctions sportives suivantes sont 
applicables :  
 
3ème année d'infraction : interdiction d'accession dès la fin de cette saison 2019/2020 et six joueurs mutés en moins en 
équipe A dès le début de la saison 2020/2021.  
 
2ème année d'infraction : quatre joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de la saison 2020/2021.  
 
1ère année d'infraction : deux joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de la saison 2020/2021.  
 
Cette liste a été établie en fonction des demandes de licences arbitres effectuées par les clubs, via FOOTCLUBS, ainsi 
que des décisions de la Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage.  
 
Attention ! Les clubs dont les licences arbitres ne sont pas encore délivrées par manque de validation du dossier médical   
ou de dossier médical non encore reçu- sont publiés en infraction. Dès validation des dossiers médicaux des arbitres 
concernés, les clubs seront considérés en règle s’ils répondent aux obligations en nombre d’arbitres.  
 
 
 
 

 
COMMISSION STATUT DE 

L’ARBITRAGE 
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Cette publication peut être contestée par les clubs sous forme d'un appel réglementaire auprès de la Commission 
Régionale d'appel dans les 7 jours suivants cette publication (Article 30.3 des Règlements Généraux de la Ligue.).  
 
Les clubs ne figurant pas sur cette liste sont réputés en règle, mais leur situation définitive ne sera établie qu'en juin 2020 
après examen du nombre de matches dirigés par leurs arbitres. 
 
Le nombre de rencontres prévu à l’article 34 du statut de l’arbitrage est fixé à 16 (dont 8 pendant les matchs retours). Ce 
nombre est réduit à 6 rencontres pour les arbitres stagiaires nommés avant le 31 janvier de la saison en cours. 
 
  
Ci-dessous, la liste des clubs en infraction :  
 
 
2ème Division :  
 
- E.S. PINBRECIERES : Manque 1 arbitre - 3ème année d’infraction - 150 € d’amende  
 
3ème Division :  
 
- A.S. AUGE AZAY LE BRULE : Manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction – 50 € d’amende  
- COMORIENS BRESSUIRE : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende  
- U.S. VERGENTONNAISE : Manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction – 50 € d’amende  
 
4ème Division :  
 
- LAMBON : Manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction – 50 € d’amende  
- A.S. PERIGNE : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende  
- STE NEOMAYE ROMANS : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende  
- ENT. GENNETON : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende  
- U.S. CLOU BOUCHET : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende  
- F.C. CHATILLON : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende  
- Ste An. S.C. NEUVY BOUIN : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende  
 
 
 
 
                   Le Président     
                   Jacques OUVRARD 
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Procès-Verbal n° 21 
Réunion téléphonique du 05 Mars 2020 

 
 
Présents : MM. Dany BODIN et Jean-Paul DENIAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modification du Règlement (page d’accueil foot à 11 - Phase 2 -) 
Le premier de chaque poule participera à la finale (triangulaire).                                                                                                
Le premier de chaque poule ainsi que le meilleur second participeront aux ½ finales du championnat U15 D3 qui se 
dérouleront le samedi 23 MAI 2020. 
Tirage au sort des rencontres :  
Match 1 Ø   1er poule A contre 1er poule   C. 
Match 2 Ø   1er poule B contre Meilleur second. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Participation du 1er de chaque poule (soit 6 équipes) : 
2 groupes de 3 équipes puis matchs de classement. 
3 rencontres de 20 Minutes. 
Tirage au sort des groupes :   
Groupe A : le premier des poules A, C et E. 
Groupe B : le premier des poules B, D et le Meilleur second. 
 
 
 
 
 
  L’Animateur de la Commission           Le Secrétaire 
  Dany BODIN                 Jean-Paul DENIAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMMISSION DES 

JEUNES 
 

CHAMPIONNAT U15 – DIVISION 3 - PHASES FINALES 

FINALE DU CHAMPIONNAT U13 - DIVISION 4  



5 OFFICIEL – LFNA FOOT – DEUX SEVRES         Vendredi 13 Mars 2020 - N° 27  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
NOS PARTENAIRES 
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COMMUNIQUE D.D.C.S.P.P. 
 

Le 21 Février 2020, la Ministre des Sports a organisé la première Convention Nationale sur la prévention des 

violences sexuelles. Une étape qui en appellera d’autres puisque des groupes de travail ont été mis en place 

le jour même, avec pour objectif de présenter en Mai 2020 des propositions opérationnelles qui s’intègreront 

dans le plan de prévention des violences sexuelles dans le champ du sport. 

À ce stade, le Ministère des Sports a conçu une fiche réflexe (ci-dessous) pour vous aider à mieux prévenir et 

réagir face aux violences sexuelles. Il s’agit d’un nouvel outil de sensibilisation « grand public »                      

que nous mettons à votre disposition. 

Pour que les violences sexuelles ne soient effectivement plus un tabou dans le champ du sport, nous avons 

besoin de chacune et de chacun d’entre vous. Cette culture de la vigilance commune vis-à-vis                             

d’un fléau qui n’a pas sa place dans le champ du sport est l’affaire de chacun d’entre nous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
AVIS AUX CLUBS  
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INFOS CLUBS  
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